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GRÈVE À LA DGFIP DU 2 FÉVRIER 2012
Nombre de grévistes dans le 44 : 35,92% 

• A + : 0,97%
• A : 13,99%

• B : 45,40%
• C : 42,52%

EQUITABLE ? VOUS AVEZ DIT ÉQUITABLE ? 
Définition du mot équité : : 

• sens de la justice naturelle dans l'appréciation ce qui 
est dû à chacun.

• justice naturelle considérée indépendamment du droit 
en vigueur

Courriel de FO DGFiP 44 à la Direction     :  
''Le 24 janvier les agents de Nantes se sont déplacés  
sur le site de Versailles pour discuter avec le DRFIP 
des suppressions d’emplois dans le département.
A  la  demande  de  l’intersyndicale,  M.  le  DRFiP  a  
accepté  de  réintégrer  ce  temps  passé  par  les  agents  
dans AGORA.
Cette  demande  concernait  les  agents  qui  s’étaient  
rendus directement sur le site de Versailles à 9h mais  
aussi ceux qui ont quitté leur lieu de travail pour être  
présent dès le début de la réunion dans les locaux de  
la Direction. 
Pour ces derniers, il était prévu de réintégrer la durée  
de  la  réunion  mais  aussi  les  temps  de  trajet.  Cette  
notion  n’a  pas  été  reprise dans  le  message  transmis  
aux  différents  chefs  de  service  pour  régularisation  
d’Agora.
Le 26 janvier, nous vous avons rencontré à ce sujet. A  
ce  jour,  aucune  mesure  complémentaire  n’est  
intervenue et malgré une ébauche de dialogue sociale,  
aucune information ne nous est parvenue !
Le  syndicat  FO vous  demande  donc  de  bien  vouloir  
clarifier votre position''. 
La Direction a maintenu sa position d'accorder aux agents 

1H45mn sans prendre en compte le temps de trajet, 
contrairement  à  ce  qui  avait  été  annoncé 
devant les agents. 

Merci  Monsieur  Le  Directeur  pour  le  respect  de 
l'engagement et pour votre sens de l'équité ! 
Un bel exemple de justice sociale …...

LA VISION ÉTRIQUÉE DE L'ÉLYSÉE
Lors de son intervention télévisée  du 29 janvier,  le 

président  de  la  République  s’est  attelé  à 
préciser quelque peu ses intentions sur des 

sujets  qu’il  s’était  bien  gardé  de  détailler 
devant  les  syndicats  à  l'occasion  de  son 

«sommet social» du 18 janvier. Il s’agit de la 
«TVA  sociale»  et  des  accords  dits  de 

«compétitivité-emploi» dans les entreprises. 
Deux mesures sur lesquelles FO a rappelé son opposition, 

avant  de  dénoncer,  une erreur  économique  et  un  danger 
social. M. Sarkozy a annoncé que le taux normal de TVA 
actuellement  de  19,6  serait  relevé  à  21,2%  à  partir  du 
1er octobre. Et que le produit de cette hausse de 1,6 point 
servirait  à  alléger  certaines  cotisations  patronales. 
Concrètement,  les  employeurs  bénéficieraient  sans 
contrepartie d’une exonération de la totalité des cotisations 
familiales (13 milliards d'euros) pour les salaires compris 
entre  1,6  et  2,1  SMIC  (au-delà,  l’exonération  serait 
dégressive jusqu’à 2,4 SMIC). 
«Je veux que la France reste une terre de production, je 
veux que l'on garde nos usines, je veux que l'on puisse, non 
pas  consommer  français,  ce  qui  n'a  pas  de  sens,  mais 
produire en France», a-t-il justifié. 
Pour FO, «toute augmentation de la TVA constituerait une 
erreur économique (risque de baisse de la consommation, 
vision  erronée  de  la  compétitivité)  et  un  danger  social 
(baisse  du  pouvoir  d’achat  et  remise  en  cause  du 
financement des allocations familiales)».
Sur les accords dits de «compétitivité-emploi», M. Sarkozy 
a appelé patronat et syndicats à négocier et à aboutir sur la 
question dans les deux mois. L’idée serait de permettre à 
n’importe quelle entreprise de moduler le temps de travail 
des salariés mais aussi leurs rémunérations en fonction du 
carnet  de  commandes.  En  échange,  l’employeur 
s’engagerait  à  maintenir  les  emplois  à  plus  ou  moins 
moyen terme. Ces accords s'appliqueraient «si une majorité 
de  salariés  se  met  d'accord  dans  une  entreprise»  pour 
«décider d'un délai de travail, de privilégier l'emploi sur le 
salaire ou le salaire sur l'emploi», a expliqué le président, 
avant  de  préciser:  «l'accord  compétitivité-emploi 
s'imposera à la loi et aux contrats (de travail) individuels». 
Selon  lui,  ce  type  d’accord  «a  permis  de  sauver  des 
emplois en Allemagne». 
Il  a  juste  oublié  de  dire  que  l’artifice  avait  été 
également utilisé en France dans certaines entreprises 
sans résultat sur la préservation des emplois. 
Ce fut notamment le cas de l’usine Continental à Clairoix 
(Oise) qui  avait  fini  par fermer ses portes en 2010 alors 
même  que  les  salariés  avaient  accepté  (fin  2007)  de 
retravailler  40  heures  hebdomadaires  sans  hausse  de 
salaires,  et  ce  en  échange  du  maintien  des  effectifs  au 
moins jusqu'en 2012. 
En  désaccord  de  fond  sur  la  façon 
d’appréhender de la sorte la compétitivité 
de la France,  FO conteste un projet ne 
visant qu'à instituer dans le droit du travail 
des «mécanismes de chantage à l'emploi». 
Si les interlocuteurs sociaux devaient être amenés à 
en discuter, FO a d’ores et déjà prévenu que le patronat et 
le  gouvernement  auraient  du  fil  à  retordre:  «Tout 
négociation en la matière sera particulièrement dure».
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